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Séminaire de travail des 7 et 8 juillet 2007

Synthèse de l’Atelier n° 3 « Culture et développement durable »

Atelier introduit par Ferdinand Richard

Le contexte communautaire est actuellement marqué par une réflexion sur :

- la définition d’un nouveau modèle social européen intégrant pleinement les objectifs du développement durable, 

- la place de la culture dans ce modèle (au regard de la contribution qu’elle peut apporter aux trois piliers économique, social et environnemental de ce développement), 

- et la traduction de ces enjeux en termes de pratiques politiques et professionnelles.
La culture apparaît comme un élément essentiel d’une société fondée sur les objectifs d’équité sociale, de cohésion et de respect de l’environnement. Elle peut en effet être porteuse de solidarités sociales dans un contexte où le vieillissement, l’immigration et les discriminations sociales posent la question de l’intégration sociale et des liens interculturels et intergénérationnels. Elle peut participer de la sensibilisation de chacun aux enjeux d’une société plus équitable et d’une conscience citoyenne, de la transformation de la vie sociale et faciliter ainsi le vivre ensemble. Elle invite enfin à définir plus largement le pilier environnemental du développement durable en intégrant, au-delà du patrimoine naturel, les problématiques de diversité culturelle et d’environnement culturel (comme l’illustrent les questions relatives aux écosystèmes culturels ou à l’empreinte écologique des institutions/établissements culturels). 

Dans ce cadre, il apparaît important, en termes de réflexion, d’adopter une vision large du développement durable, notamment de son pilier environnemental, d’intégrer pleinement et de manière transversale la culture et de travailler l’idée d’un développement culturel durable.
En termes de pratiques, ceci implique de porter une attention particulière à certains principes :

- contextualiser ses pratiques, accepter une véritable diversité des esthétiques et fonder ainsi l’échange sur un respect mutuel,

- réflechir à la co-construction et au co-développement simultanés, soit tout ce qui peut faire base au partenariat, au partage des responsabilités et à des actions de long terme,

- prendre en compte les bassins naturels de culture et renouer les fils de la proximité naturelle,

- inscrire les plate-formes de développement culturel dans une géographie assumée, soit créer des dynamiques au-delà d’un aménagement culturel du territoire trop souvent entendu comme une simple répartition géographique des équipements culturels,

- et, de manière plus globale, intégrer l’ensemble de ces réflexions au regard de la structuration et du développement de filières culturelles vues comme participant d’écosystèmes culturels locaux.

En termes de construction de politiques publiques, il paraît important :

- de mettre en cohérence les concepts utilisés dans les réflexions sur le développement durable (développement, aménagement, lutte contre pauvreté, …) afin de fonder toute politique sur une base conceptuelle claire et partagée, 

- d’élaborer des politiques de développement durable dans une perspective de co-construction et en y intégrant la culture et le secteur culturel, avec une attention particulière portée aux politiques territoriales,

- de fonder cette participation du secteur culturel sur une consultation ouverte et publique autour de la place de la culture dans le développement durable et du développement culturel durable et de convier ainsi tous les échelons des politiques culturelles à écrire une feuille de route concertée, en y associant des acteurs "non-culturels" (éducation, technologie, économie, environnement, diplomatie),

- de disposer d’une lecture intégrée (et utilisable au quotidien) des derniers avancements en matière juridique (Déclaration de Fribourg sur les droits culturels, Agenda 21 de la Culture, Charte sur la Diversité Culturelle, ...),

- de traduire ces principes dans la mise en œuvre même des politiques et programmes de l’Union, notamment dans la revalorisation du partenariat avec une réelle exigence de co-construction, de co-responsabilité et de mission partagée inscrite dans la durée. 
Bibliographie 

Cités et Gouvernements Locaux Unis – Groupe de travail culture - Agendas 21 de la culture

Cités et Gouvernements Locaux Unis – Rapport Politiques locales pour la diversité culturelle

[image: image1.emf]
Séminaire de travail – Villeneuve-lez-Avignon – 8 et 9 juillet 2007 - Proposition de synthèse


[image: image2.jpg]